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(54) Chambre de coupure de disjoncteur à double volume de compression

(57) Chambre de coupure de courant (100) compor-
tant un ensemble mobile (138), se déplaçant axialement
entre une position de début et une position de fin d’opé-
ration d’ouverture du disjoncteur, comprenant :
- une première chambre de compression (106),
- un tube de manoeuvre (108) creux comportant des
ouvertures (136) faisant communiquer l’intérieur du tube
de manoeuvre avec l’extérieur de la chambre de coupure

de courant,
- une seconde chambre de compression (120),
- des moyens (124, 134) obstruant les ouvertures du tube
de manoeuvre depuis la position de début d’opération
d’ouverture du disjoncteur jusqu’à une position intermé-
diaire atteinte entre la position de séparation de deux
contacts d’arc et la position de fin d’opération d’ouverture
du disjoncteur.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne le domaine des chambres
de coupure de disjoncteurs de puissance, et plus parti-
culièrement celui des chambres de coupure à double vo-
lume de compression. L’invention est particulièrement
adaptée pour une utilisation haute-tension, par exemple
pour des tensions supérieures ou égales à environ 72,5
kV.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0002] Dans le domaine des disjoncteurs, et particu-
lièrement celui des disjoncteurs de puissance, il est im-
portant d’utiliser le moins d’énergie de manoeuvre pos-
sible pour couper des courants, que ce soit des courants
de défaut, par exemple en court-circuit, ou des courants
de charges tels que des courants de lignes à vide. Les
documents US 4 559 425 et US 3 975 602 décrivent des
disjoncteurs à auto-soufflage réalisant une compression
d’un gaz diélectrique permettant de souffler un arc qui
se forme entre des contacts d’arc lors d’une opération
de coupure de courant, ou opération d’ouverture du dis-
joncteur. La compression est en général réalisée par un
organe de manoeuvre actionnant une partie mobile, telle
qu’un piston, dans la chambre de coupure. Ces disjonc-
teurs utilisent également l’énergie fournie par l’arc sous
forme de chaleur, diminuant ainsi la consommation
d’énergie externe par rapport à des disjoncteurs à com-
pression de gaz classiques. Dans un tel disjoncteur, la
course de la partie mobile de la chambre de coupure
réalisant la compression est approximativement propor-
tionnelle à la tension nominale du disjoncteur. Plus la
tension nominale est élevée, notamment lorsque cette
tension est supérieure à environ 245 kV, plus la course
est importante, ce qui augmente l’énergie nécessaire au
disjoncteur pour couper le courant.
[0003] Toutefois, pour couper des courants forts, c’est-
à-dire des courants dont la valeur est supérieure à envi-
ron 30% de la valeur du pouvoir de coupure assigné au
disjoncteur, il n’est pas nécessaire de réaliser la com-
pression du gaz durant toute l’opération d’ouverture du
disjoncteur car l’énergie fournie par l’arc est suffisante
pour souffler l’arc et l’interrompre, sans que la course de
compression soit complètement effectuée. Les docu-
ments EP 0 897 185 et EP 0 591 039 décrivent des dis-
joncteurs à auto-soufflage et à course de compression
réduite. Ces disjoncteurs réalisent la compression du gaz
seulement pendant une partie de la course. Mais lorsque
le courant est faible, par exemple inférieur ou égal à en-
viron 30% de la valeur du pouvoir de coupure, l’énergie
fournie par l’arc est beaucoup moins importante que lors-
que le courant est élevé, et si de plus la durée de l’arc
est longue (comprise entre environ 13 et 20 ms), il y a
un risque que le soufflage soit insuffisant pour assurer
l’interruption du courant.

[0004] Le document FR 2 892 851 décrit une chambre
de coupure de courant d’un disjoncteur comportant deux
chambres de compression coopérant durant une opéra-
tion d’ouverture du disjoncteur. La seconde chambre de
compression injecte du fluide diélectrique dans la pre-
mière chambre de compression durant une partie de
l’opération d’ouverture du disjoncteur, lorsque la pres-
sion dans la première chambre de compression est in-
férieure à la pression dans la seconde chambre de com-
pression.
[0005] Dans cette chambre de coupure de courant, la
coopération entre les deux chambres de compression
permet, lors d’une coupure de courant fort, de conserver
les avantages d’une course de compression réduite réa-
lisée par la première chambre de compression, et lors
d’une coupure d’un courant faible, de réaliser cette cou-
pure sans augmenter inutilement la consommation
d’énergie externe quelque soit la durée de l’arc, et no-
tamment lorsque la durée d’arc est longue.
[0006] Il existe également des courants, appelés cou-
rants capacitifs, pouvant apparaître lorsque la ligne du
réseau reliée au disjoncteur est ouverte à une extrémité,
ou que des condensateurs de réglage d’échange de puis-
sance sont connectés au réseau. La coupure de ces cou-
rants, dont la valeur est par exemple inférieure à 500 A,
est une opération que la plupart des disjoncteurs doivent
effectuer. Cette coupure de courants capacitifs est réus-
sie si la tension tenue entre les contacts du disjoncteur
est supérieure à la tension rétablie imposée par le ré-
seau.
[0007] Toutefois, un claquage diélectrique peut se pro-
duire au niveau du disjoncteur, notamment entre les con-
tacts d’arc du disjoncteur, au cours de la coupure des
courants capacitifs si la tenue diélectrique entre contacts
est inférieure à la tension rétablie après coupure imposée
par le réseau. Si ce claquage a lieu entre l’instant cor-
respondant à la coupure et un quart de période de la
tension du réseau imposée au disjoncteur après l’instant
de coupure, ce claquage entraîne un réallumage du dis-
joncteur. Un tel réallumage ne produit pas de surtension
sur le réseau mais peut entraîner un endommagement
des isolants, par exemple de celui qui est utilisé pour la
buse du disjoncteur.
[0008] Si le claquage a lieu plus d’un quart de période
de la tension du réseau imposée au disjoncteur après
l’instant de coupure, ce claquage entraîne un réamorça-
ge du disjoncteur produisant une surtension excessive
sur le réseau, ce qui peut entraîner d’importants dom-
mages sur les appareils reliés au réseau. Ces réamor-
çages sont donc interdits lors des essais du type de ceux
exigés par les normes internationales.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0009] La présente invention a pour but de proposer
une chambre de coupure, utilisée notamment dans un
disjoncteur de puissance, permettant de couper des cou-
rants aussi bien forts que faibles, tout en évitant d’aug-
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menter inutilement la consommation d’énergie externe
par le disjoncteur, quelque soit la durée de l’arc, et per-
mettant également de couper de manière optimale les
courants capacitifs.
[0010] Pour cela, l’invention propose une chambre de
coupure de courant, destinée à être utilisée dans un dis-
joncteur, remplie d’un fluide diélectrique. Cette chambre
comporte un ensemble mobile, se déplaçant axialement
entre une position de début et une position de fin d’opé-
ration d’ouverture du disjoncteur.
[0011] L’ensemble mobile comprend au moins une
première chambre de compression dont le volume dimi-
nue entre la position de début d’opération d’ouverture du
disjoncteur et une position de fin de compression de la
première chambre de compression.
[0012] L’ensemble mobile comprend également un tu-
be de manoeuvre creux comportant à une extrémité au
moins un premier contact d’arc, destiné à coopérer avec
un second contact d’arc, et des ouvertures faisant com-
muniquer l’intérieur du tube de manoeuvre avec l’exté-
rieur de la chambre de coupure de courant, l’intérieur du
tube de manoeuvre communiquant avec la première
chambre de compression entre une position de sépara-
tion des deux contacts d’arc et la position de fin d’opé-
ration d’ouverture du disjoncteur.
[0013] L’ensemble mobile comporte en outre une se-
conde chambre de compression, communiquant à une
première extrémité avec la première chambre de com-
pression, dont le volume diminue entre la position de
séparation des contacts et la position de fin d’opération
d’ouverture du disjoncteur, destinée à injecter du fluide
diélectrique dans la première chambre de compression,
entre la position de séparation des deux contacts d’arc
et la position de fin d’opération d’ouverture du disjonc-
teur, lorsque la pression dans la première chambre de
compression est inférieure à la pression dans la seconde
chambre de compression.
[0014] L’ensemble mobile comporte également des
moyens obstruant les ouvertures du tube de manoeuvre
depuis la position de début d’opération d’ouverture du
disjoncteur jusqu’à une position intermédiaire atteinte
entre la position de séparation des deux contacts d’arc
et la position de fin d’opération d’ouverture du disjonc-
teur.
[0015] Dans cette chambre de coupure de courant, la
position de fin de compression de la première chambre
de compression est atteinte avant la position de fin d’opé-
ration d’ouverture du disjoncteur, et une position de fin
de compression de la seconde chambre de compression
étant atteinte après la position de fin de compression de
la première chambre de compression.
[0016] La coopération entre les deux chambres de
compression permet, lors d’une coupure de courant fort,
de conserver les avantages d’une course de compres-
sion réduite réalisée par la première chambre de com-
pression, et lors d’une coupure d’un courant faible, de
réaliser cette coupure sans augmenter inutilement la
consommation d’énergie externe du disjoncteur, quelque

soit la durée de l’arc et notamment lorsque la durée d’arc
est longue.
[0017] En effet, lorsque le courant est faible et que la
durée de l’arc est importante, la seconde chambre de
compression permet de maintenir le soufflage de l’arc,
réalisé dans un premier temps par la première chambre
de compression, pendant toute la durée d’arc, et cela en
évitant une trop grande consommation d’énergie externe
grâce à l’utilisation de l’énergie fournie par l’arc pendant
toute la durée du soufflage.
[0018] La chambre de coupure de courant peut com-
prendre un premier volume de compression qui devient
un volume d’expansion thermique servant au soufflage
de l’arc lorsque la compression dans ce volume est ter-
minée, elle comprend en outre un deuxième volume de
compression. La première chambre de compression
peut être mise rapidement en surpression en utilisant le
déplacement des contacts d’arc pendant une première
partie seulement de la course totale de l’ensemble mo-
bile. La compression dans la première chambre est donc
réalisée pendant une course de compression réduite,
permettant d’avoir une montée en pression rapide, et im-
pliquant des performances de soufflage supérieures à
celles des dispositifs dont la compression est réalisée
pendant toute la course de déplacement. La seconde
chambre de compression intervient alors au besoin pour
contribuer au soufflage en fin de course des contacts
d’arc.
[0019] Le fait que la compression soit d’abord réalisée
dans la première chambre, puis dans la seconde cham-
bre, qui possède une section de piston plus réduite que
la première et dont la surpression maximale est atteinte
en fin de course des contacts, permet de réduire l’énergie
utilisée pour la manoeuvre de la chambre de coupure.
[0020] Ainsi, l’utilisation de la chambre de coupure se-
lon l’invention dans un disjoncteur rend par exemple pos-
sible l’utilisation d’organes de manoeuvre comportant un
mécanisme à ressorts demandant peu d’énergie.
[0021] De plus, les moyens obstruant les ouvertures
du tube de manoeuvre depuis la position de début d’opé-
ration d’ouverture du disjoncteur jusqu’à une position in-
termédiaire atteinte entre une position de séparation des
deux contacts d’arc et la position de fin d’opération
d’ouverture du disjoncteur, ou entre la position de sépa-
ration des deux contacts d’arc et une position d’ouverture
de la première chambre de compression obtenue lors de
la séparation d’un des contacts d’arc avec une buse (ce
contact d’arc et la buse coopérant pour fermer la premiè-
re chambre de compression à une de ses extrémités),
permettent au volume du tube de manoeuvre d’être mis
en surpression en même temps que la première chambre
de compression avant la séparation des contacts d’arc
et de pratiquement conserver cette surpression pendant
quelques millisecondes après la séparation des con-
tacts, et donc de maintenir une grande densité de gaz
entre les contacts d’arc durant la période critique pendant
laquelle peut se produire un claquage diélectrique entre
les contacts d’arc, et cela quelque soit la durée de l’arc.
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Cette augmentation de la densité de gaz empêche ainsi
l’apparition d’un tel claquage diélectrique. Cette obstruc-
tion des ouvertures formées dans le tube de manoeuvre
permet d’éviter un soufflage à travers ces ouvertures
pendant cette période critique.
[0022] Cela s’applique notamment lorsque la coupure
des courants capacitifs est particulièrement critique,
c’est-à-dire lorsqu’elle est effectuée avec une durée d’arc
minimale, par exemple une durée d’arc égale ou infé-
rieure à environ 1 ms car dans ce cas, les contacts d’arc
sont les plus proches l’un de l’autre lorsque la tension
rétablie atteint sa valeur maximale (par exemple 10 ms
après l’instant de coupure pour un réseau à 50 Hz), aug-
mentant le risque d’un claquage diélectrique. L’importan-
te densité de gaz diélectrique dans la première chambre
et dans le tube de manoeuvre permet de limiter ce risque.
[0023] Lorsque les ouvertures ne sont plus obstruées,
celles-ci font communiquer l’intérieur du tube de ma-
noeuvre avec l’extérieur de la chambre de coupure de
courant, le plein soufflage est alors restauré pour la cou-
pure des forts courants.
[0024] Les dimensions et le positionnement des
moyens d’obstruction des ouvertures par rapport au tube
de manoeuvre peuvent être tels que la position intermé-
diaire soit atteinte après une durée comprise entre envi-
ron 2 ms et 7 ms, après la position de séparation des
deux contacts d’arc. Après cette durée, les contacts d’arc
peuvent être assez éloignés l’un de l’autre, supprimant
ainsi le risque d’apparition d’un claquage diélectrique en-
tre les contacts d’arc.
[0025] Les moyens d’obstruction des ouvertures du tu-
be de manoeuvre peuvent comporter au moins un dé-
flecteur disposé à l’intérieur du tube de manoeuvre.
[0026] Le déflecteur peut être mobile par rapport au
tube de manoeuvre.
[0027] La première chambre de compression peut être
formée par au moins un premier élément tubulaire.
[0028] La seconde chambre de compression peut être
formée par au moins deux seconds éléments tubulaires
coaxiaux. L’un des deux seconds éléments tubulaires
peut former au moins en partie le tube de manoeuvre.
[0029] Dans ce cas, la seconde chambre de compres-
sion peut être fermée à une seconde extrémité par au
moins un manchon disposé entre les deux seconds élé-
ments tubulaires coaxiaux. Les moyens d’obstruction
des ouvertures du tube de manoeuvre peuvent compor-
ter le manchon.
[0030] Le tube de manoeuvre peut être mobile par rap-
port au manchon.
[0031] La première chambre de compression peut
comporter à une extrémité une buse destinée à coopérer
avec le second contact d’arc pour réaliser une ouverture
de la première chambre de compression entre ladite po-
sition intermédiaire et la position de fin d’opération
d’ouverture du disjoncteur.
[0032] La seconde chambre de compression peut
communiquer avec la première chambre de compression
par l’intermédiaire d’au moins une valve.

[0033] Les premier et second contacts d’arc peuvent
être mobiles axialement l’un par rapport à l’autre.
[0034] L’invention concerne également un disjoncteur
comportant une chambre de coupure de courant telle
que décrite précédemment.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0035] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description d’exemples de réalisation don-
nés à titre purement indicatif et nullement limitatif en fai-
sant référence aux dessins annexés sur lesquels :

- les figures 1 à 5 représentent une chambre de cou-
pure de courant, objet de la présente invention, selon
un mode de réalisation particulier, au cours de dif-
férentes étapes d’une opération d’ouverture de dis-
joncteur,

- la figure 6 représente un disjoncteur, également ob-
jet de la présente invention, comportant une cham-
bre de coupure de courant selon l’invention.

[0036] Des parties identiques, similaires ou équivalen-
tes des différentes figures décrites ci-après portent les
mêmes références numériques de façon à faciliter le pas-
sage d’une figure à l’autre.
[0037] Les différentes parties représentées sur les fi-
gures ne le sont pas nécessairement selon une échelle
uniforme, pour rendre les figures plus lisibles.
[0038] Les différentes possibilités (variantes et modes
de réalisation) doivent être comprises comme n’étant pas
exclusives les unes des autres et peuvent se combiner
entre elles.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0039] La figure 1 représente une chambre de coupure
de courant 100 selon un mode de réalisation particulier.
Sur cette figure, la chambre de coupure 100 est en po-
sition enclenchée, c’est-à-dire en position dans laquelle
se trouve la chambre de coupure 100 en début d’une
opération de coupure de courant, c’est-à-dire en début
d’une opération d’ouverture du disjoncteur comportant
la chambre de coupure 100.
[0040] La chambre de coupure 100 comporte une en-
veloppe 102 remplie d’un fluide diélectrique, ici un gaz
diélectrique, sous pression. Ce gaz peut par exemple
être de l’hexafluorure de soufre (SF6), de l’azote (N2), de
l’air sec, du gaz carbonique (CO2) ou encore un mélange
gazeux.
[0041] La chambre de coupure 100 comporte un pre-
mier élément tubulaire 104 formant une première cham-
bre de compression 106. Cette première chambre de
compression 106 est notamment fermée à une première
extrémité par un tube de manoeuvre 108. Le premier
élément tubulaire 104 forme, au niveau d’une seconde
extrémité de la première chambre de compression 106,
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une buse 110. La chambre de coupure 100 comporte
également un premier et un second contacts d’arc, res-
pectivement 112 et 114, mobiles l’un par rapport à l’autre
selon un axe AA. Sur cette figure 1, le second contact
d’arc 114 coopère avec la buse 110 pour fermer la pre-
mière chambre de compression 106 au niveau de sa se-
conde extrémité. Dans le mode de réalisation particulier
décrit ici, le premier contact d’arc 112 est mobile et le
second contact d’arc 114 est fixe. Le premier contact
d’arc 112, ici intégré à une extrémité du tube de manoeu-
vre 108, est disposé à l’intérieur de la première chambre
de compression 106.
[0042] La chambre de coupure 100 comporte au moins
deux seconds éléments tubulaires 116 et 118, coaxiaux
par rapport à l’axe AA. L’un des deux seconds éléments
tubulaires 116 forme en partie le tube de manoeuvre 108.
L’espace entre les deux seconds éléments tubulaires
116 et 118 forme une seconde chambre de compression
120. Typiquement, le volume de la seconde chambre de
compression 120 est inférieur à celui de la première
chambre de compression 106. Sur la figure 1, la seconde
chambre de compression 120 communique avec la pre-
mière chambre de compression 106, à une première ex-
trémité, par au moins une valve 122, par exemple une
valve unidirectionnelle, intégrée au tube de manoeuvre
108. Cette valve 122 ne s’ouvre que lorsque la pression
dans la seconde chambre de compression 120 est su-
périeure à celle dans la première chambre de compres-
sion 106. La seconde chambre de compression 120 est
fermée à une seconde extrémité par un manchon 124
comportant un clapet de remplissage 126 utilisé après
l’opération d’ouverture de disjoncteur, afin que du gaz
puisse entrer dans la seconde chambre de compression
120 lorsque la chambre de coupure 100 revient en posi-
tion enclenchée.
[0043] La chambre de coupure 100 comporte égale-
ment des contacts permanents 128, 130 faisant circuler
le courant à travers le disjoncteur lorsque la chambre de
coupure 100 est en position enclenchée. Comme les con-
tacts d’arc 112, 114, les contacts permanents 128, 130
sont mobiles axialement l’un par rapport à l’autre selon
l’axe AA. Dans le mode de réalisation décrit ici, seul le
contact 130, intégré au premier élément tubulaire 104,
est mobile.
[0044] Le premier élément tubulaire 104 est relié à une
tige 132 à partir de laquelle des moyens de manoeuvre
du disjoncteur, non représentés sur la figure 1, peuvent
réaliser l’ouverture du disjoncteur. Cette tige 132 est so-
lidaire d’un déflecteur 134 disposé à l’intérieur du tube
de manoeuvre 108, et ici à l’intérieur du second élément
tubulaire 116, et ferme l’intérieur du tube de manoeuvre
108 à une de ses extrémités, l’autre extrémité étant fer-
mée par les contacts d’arc 112 et 114. Le déflecteur 134
est également mobile par rapport au tube de manoeuvre
108 selon l’axe AA.
[0045] Des ouvertures 136 sont réalisées à travers le
second élément tubulaire 116 et permettent de faire com-
muniquer l’intérieur du tube de manoeuvre 108 avec le

reste de l’enveloppe 102. Sur la figure 1, ces ouvertures
136 sont obstruées par le déflecteur 134 et par le man-
chon 124.
[0046] Le premier élément tubulaire 104, le tube de
manoeuvre 108, les seconds éléments tubulaires 116,
118, la tige 132 et le déflecteur 134 forment un ensemble
mobile 138 adapté pour être déplacé selon l’axe AA dans
l’enveloppe 2 durant l’opération d’ouverture de disjonc-
teur, ou l’opération de coupure de courant.
[0047] La figure 2 représente la chambre de coupure
100 en position de fin de compression de la première
chambre de compression 106. Dans cette position, par
rapport à la position enclenchée représentée sur la figure
1, le premier élément tubulaire 104, la tige 132 et le dé-
flecteur 134 ont été déplacés le long de l’axe AA par des
moyens de manoeuvre, non représentés, reliés à la tige
132.
[0048] Le déplacement du premier élément tubulaire
104 réduit ici le volume de la première chambre de com-
pression 106 car le tube de manoeuvre 108 et les se-
conds éléments tubulaires 116, 118 restent immobiles,
augmentant ainsi la pression à l’intérieur de la première
chambre de compression 106. Pour immobiliser le tube
de manoeuvre, on peut mettre en oeuvre des billes mé-
talliques, comme sur la figure 2A du document FR
2892851 ; mais d’autres moyens sont possibles.
[0049] En général, la course du déplacement axial réa-
lisé pendant cette partie de l’opération d’ouverture de
disjoncteur représente entre environ un tiers et la moitié
de la course du déplacement axial total d’une opération
d’ouverture de disjoncteur.
[0050] Sur la figure 2, les contacts permanents 128 et
130 ne sont plus en contact l’un avec l’autre, contraire-
ment aux contacts d’arc 112, 114 qui sont toujours en
contact l’un avec l’autre. Donc, en position de fin de com-
pression de la première chambre de compression 106,
le courant ne passe plus que par les contacts d’arc 112,
114. Les contacts d’arc 112, 114 restent donc en contact
pendant toute la phase de compression de la première
chambre 106.
[0051] De plus, pendant cette partie de l’opération
d’ouverture du disjoncteur, le déflecteur 134 a été dépla-
cé axialement à l’intérieur du tube de manoeuvre 108,
ici sur une distance équivalente à celle parcourue par le
premier élément tubulaire 104. Sur la figure 2, le déflec-
teur 134 n’obstrue plus les ouvertures 136. Toutefois,
ces ouvertures 136 sont toujours obstruées par le man-
chon 124.
[0052] La figure 3 représente la chambre de coupure
100 après la séparation des contacts d’arc 112, 114. Par
rapport à la position de fin de compression de la première
chambre de compression 106, l’ensemble mobile 138
s’est déplacé le long de l’axe AA par rapport aux éléments
fixes du disjoncteur, ici le second contact d’arc 114, le
contact permanent 128 et le manchon 124. Sur cette fi-
gure 3, les contacts d’arc 112 et 114 ne sont plus en
contact l’un avec l’autre. Le tube de manoeuvre 108 ainsi
que les seconds éléments tubulaires 116, 118 sont en-
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traînés en mouvement le long de l’axe AA par le premier
élément tubulaire 104.
[0053] Dans le cas d’une coupure d’un courant la sé-
paration des contacts d’arc 112, 114 entraîne la forma-
tion d’un arc entre ces deux contacts d’arc 112, 114, ainsi
que la mise en communication du volume de la première
chambre de compression 106 avec celui de l’intérieur du
tube de manoeuvre 108. Dans cette position, les ouver-
tures 136 ne sont plus obstruées par le déflecteur 134
mais uniquement par le manchon 124. Le volume formé
par celui de la première chambre de compression 106
et celui de l’intérieur du tube de manoeuvre est donc
fermé à une première extrémité par le déflecteur 134 et
par le manchon 124, et à une second extrémité par le
second contact d’arc 114 coopérant avec la buse 110.
Par rapport à la position représentée sur la figure 2, le
volume de la seconde chambre de compression 120 a
également été réduit de part le déplacement des élé-
ments tubulaires 116, 118 par rapport au manchon 124,
augmentant ainsi la pression à l’intérieur de la seconde
chambre 120. Etant donné que la compression dans la
première chambre de compression 106 est terminée et
que la compression du gaz ne s’effectue que dans la
seconde chambre, l’énergie utilisée pour le déplacement
de l’ensemble mobile 138 est inférieure à celle utilisée
pour la compression de la première chambre 106.
[0054] Dans le cas d’une coupure de courant capacitif,
dont la valeur est par exemple inférieure à environ 100
A, étant donné que les ouvertures 136 sont toujours obs-
truées par le manchon 124, une importante densité de
gaz diélectrique est présente dans la première chambre
de compression 106 et à l’intérieur du tube de manoeuvre
108. Cette importante densité de gaz empêche l’appari-
tion d’un claquage diélectrique entre les contacts d’arc
112, 114. L’obstruction des ouvertures 136 réalisée ici
permet d’éviter un soufflage inutile à travers l’intérieur du
tube de manoeuvre 108 et à travers les ouvertures 136,
pendant une période où la distance entre contacts est
insuffisante pour avoir une coupure de forts courants.
[0055] La figure 4 représente la chambre de coupure
100 dans une position où les ouvertures 136 ne sont plus
obstruées. Ainsi, le volume formé par celui de la première
chambre de compression 106 et celui de l’intérieur du
tube de manoeuvre 108 est donc toujours fermé au ni-
veau de sa seconde extrémité par la buse 110 et le se-
cond contact d’arc 114, mais est ouvert au niveau de sa
première extrémité de par les ouvertures 136 qui ne sont
plus obstruées.
[0056] Ainsi, une position intermédiaire à partir de la-
quelle les ouvertures 136 ne sont plus obstruées corres-
pond à une position atteinte entre celle représentée sur
la figure 3 et celle représentée sur la figure 4, ou entre
une position de séparation des contacts d’arc et une po-
sition de fin d’ouverture du disjoncteur, ou encore entre
une position de séparation des contacts d’arc et une po-
sition d’ouverture de la première chambre de compres-
sion 106 par la séparation de la buse 110 et du second
contact d’arc 114.

[0057] La durée correspondant au passage de la po-
sition de séparation des deux contacts d’arc 112, 114 à
la position intermédiaire peut être ajustée grâce aux di-
mensions des ouvertures 136, du déflecteur 134 et du
manchon 124, ainsi qu’au positionnement de ces élé-
ments les uns par rapport aux autres. Cette durée peut
notamment être ajustée pour qu’elle soit comprise entre
environ un quart de période et une demi-période d’une
tension de réseau appliquée sur le disjoncteur après la
position de séparation des deux contacts d’arc 112, 114.
Par exemple, cette durée est comprise entre environ 5
ms et 10 ms dans le cas d’une tension de réseau dont
la fréquence est égale à 50 Hz, et est comprise entre
environ 4,2 ms et 8,3 ms dans le cas d’une tension de
réseau dont la fréquence est égale à 60 Hz. De manière
préférentielle, cette durée est ajustée pour qu’elle soit
comprise entre environ 2 ms et 7 ms après la position de
séparation des deux contacts d’arc 112, 114. En effet,
après cette durée, les ouvertures 136 ne sont plus obs-
truées car la distance entre les contacts d’arc 112, 114
est telle qu’il n’existe plus de risque de claquage diélec-
trique entre les contacts d’arc 112, 114 durant une cou-
pure de courant capacitif. Cela s’applique notamment
lorsque la coupure des courants capacitifs est particuliè-
rement critique, c’est à dire lorsqu’elle est effectuée avec
la durée d’arc minimale, par exemple une durée d’arc
égale ou inférieure à environ 1 ms car dans ce cas, les
contacts d’arc sont les plus proches l’un de l’autre après
la coupure de l’arc, pour une durée après coupure don-
née.
[0058] La figure 5 représente la chambre de coupure
100 en position de fin d’opération d’ouverture de disjonc-
teur, correspondant à une position de fin de compression
de la seconde chambre de compression 120.
[0059] Dans le cas d’une coupure de courant de défaut
en court-circuit le soufflage de l’arc se produit lorsque le
contact d’arc 114 ne coopère plus avec la buse 110 pour
fermer la première chambre de compression 106. En ef-
fet, lorsque la première chambre de compression 106
s’ouvre au niveau de la buse 110, la surpression créée
dans la première chambre de compression 106 provoque
un soufflage du volume de gaz contenu dans la première
chambre 106 vers l’enveloppe 102 à travers la buse 110.
[0060] Si la durée de l’arc est courte, le soufflage réa-
lisé par la première chambre de compression 106 est
suffisant pour éteindre l’arc.
[0061] Si la durée de l’arc est longue, et que la valeur
du courant est proche de la valeur de défaut, l’énergie
apportée par l’arc est suffisante pour que le soufflage
créé par la première chambre de compression 106 étei-
gne l’arc.
[0062] Par contre, si la durée de l’arc est longue, et
que la valeur du courant est faible, c’est-à-dire inférieure
à environ 30% de la valeur de défaut, l’énergie apportée
par l’arc est insuffisante pour que le soufflage créé par
la première chambre de compression 106 éteigne l’arc.
L’arc est donc toujours présent après la décompression
du gaz présent dans la première chambre 106. La pres-
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sion dans la première chambre de compression 106 est
alors inférieure à celle dans la seconde chambre de com-
pression 120, ce qui provoque l’ouverture de la valve
122. Du gaz est alors soufflé depuis la seconde chambre
de compression 120, et ce soufflage continu jusqu’à ce
que l’ensemble mobile 138 arrive en fin de course ou que
l’arc s’éteigne.
[0063] Sur cette figure 5 on peut voir qu’il reste un vo-
lume mort dans lequel on peut conserver le gaz compri-
mé et le faire contribuer au soufflage lorsque la pression
dans le volume 106 a baissé.
[0064] La présente invention concerne également un
disjoncteur 200, représenté sur la figure 6, comportant
une chambre de coupure 100 telle que décrite précé-
demment. Ce disjoncteur 200 est, par exemple, un dis-
joncteur de puissance à haute ou moyenne tension,
c’est-à-dire utilisé pour des tensions supérieures à envi-
ron 52 kV. La chambre de coupure 100 est reliée à un
organe de manoeuvre 202 permettant d’actionner la
compression dans la chambre de coupure 100 et l’ouver-
ture du disjoncteur 200.
[0065] Bien que plusieurs modes de réalisation de la
présente invention aient été décrits de façon détaillée,
on comprendra que différents changements et modifica-
tions puissent être apportés sans sortir du cadre de l’in-
vention.
[0066] Il est également possible de réaliser des
moyens déplaçant le second contact d’arc dans une di-
rection opposée au déplacement de l’ensemble mobile
durant l’opération d’ouverture du disjoncteur. Le principe
décrit est donc applicable de la même manière dans le
cas où les deux contacts d’arc sont mobiles).

Revendications

1. Chambre de coupure de courant (100), destinée à
être utilisée dans un disjoncteur (200), remplie d’un
fluide diélectrique, comportant :

un ensemble mobile (138), se déplaçant axiale-
ment entre une position de début et une position
de fin d’opération d’ouverture du disjoncteur
(200), comprenant au moins :

a) une première chambre de compression
(106) dont le volume diminue entre la posi-
tion de début d’opération d’ouverture du dis-
joncteur (200) et une position de fin de com-
pression de la première chambre de com-
pression (106),
b) un tube de manoeuvre (108) creux com-
portant à une extrémité au moins un premier
contact d’arc (112), destiné à coopérer avec
un second contact d’arc (114), et des ouver-
tures (136) faisant communiquer l’intérieur
du tube de manoeuvre (108) avec l’exté-
rieur de la chambre de coupure de courant

(100), l’intérieur du tube de manoeuvre
(108) communiquant avec la première
chambre de compression (106) entre une
position de séparation des deux contacts
d’arc (112, 114) et la position de fin d’opé-
ration d’ouverture du disjoncteur (200),
c) une seconde chambre de compression
(120), communiquant à une première extré-
mité avec la première chambre de compres-
sion (106), dont le volume diminue entre la
position de début et la position de fin d’opé-
ration d’ouverture du disjoncteur (200), des-
tinée à injecter du fluide diélectrique dans
la première chambre de compression (106)
entre la position de séparation des deux
contacts d’arc (112, 114) et la position de
fin d’opération d’ouverture du disjoncteur
(200), lorsque la pression dans la première
chambre de compression (106) est inférieu-
re à la pression dans la seconde chambre
de compression (120),
d) des moyens (124, 134) obstruant les
ouvertures (136) du tube de manoeuvre
(108) depuis la position de début d’opéra-
tion d’ouverture du disjoncteur (200) jusqu’à
une position intermédiaire atteinte entre la
position de séparation des deux contacts
d’arc (112, 114) et la position de fin d’opé-
ration d’ouverture du disjoncteur (200),

la position de fin de compression de la première
chambre de compression (106) étant atteinte
avant la position de fin d’opération d’ouverture
du disjoncteur (200), et une position de fin de
compression de la seconde chambre de com-
pression (120) étant atteinte après la position
de fin de compression de la première chambre
de compression (106).

2. Chambre de coupure de courant (100) selon la re-
vendication 1, les dimensions et le positionnement
des moyens d’obstruction (124, 134) des ouvertures
(136) par rapport au tube de manoeuvre (108) étant
tels que la position intermédiaire est atteinte après
une durée comprise entre environ 2ms et 7 ms après
la position de séparation des deux contacts d’arc
(112, 114).

3. Chambre de coupure de courant (100) selon l’une
des revendications précédentes, les moyens d’obs-
truction des ouvertures (136) du tube de manoeuvre
(108) comportant au moins un déflecteur (134) dis-
posé à l’intérieur du tube de manoeuvre (108).

4. Chambre de coupure de courant (100) selon la re-
vendication 3, le déflecteur (134) étant mobile par
rapport au tube de manoeuvre (108).
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5. Chambre de coupure de courant (100) selon l’une
des revendications précédentes, la première cham-
bre de compression (106) étant formée par au moins
un premier élément tubulaire (104).

6. Chambre de coupure de courant (100) selon l’une
des revendications précédentes, la seconde cham-
bre de compression (120) étant formée par au moins
deux seconds éléments tubulaires coaxiaux (116,
118), l’un des deux seconds éléments tubulaires
(116) formant en partie le tube de manoeuvre (108).

7. Chambre de coupure de courant (100) selon la re-
vendication 6, la seconde chambre de compression
(120) étant fermée à une seconde extrémité par au
moins un manchon (124) disposé entre les deux se-
conds éléments tubulaires coaxiaux (116, 118).

8. Chambre de coupure de courant (100) selon la re-
vendication 7, les moyens d’obstruction des ouver-
tures (136) du tube de manoeuvre (108) comportant
le manchon (124).

9. Chambre de coupure de courant (100) selon l’une
des revendications 7 ou 8, le tube de manoeuvre
(108) étant mobile par rapport au manchon (124).

10. Chambre de coupure de courant (100) selon l’une
des revendications précédentes, dans laquelle la
première chambre de compression (106) comporte
à une extrémité une buse (110) destinée à coopérer
avec le second contact d’arc (114) pour réaliser une
ouverture de la première chambre de compression
(106) entre ladite position intermédiaire et la position
de fin d’opération d’ouverture du disjoncteur (200).

11. Chambre de coupure de courant (100) selon l’une
des revendications précédentes, la seconde cham-
bre de compression (120) communiquant avec la
première chambre de compression (106) par l’inter-
médiaire d’au moins une valve (122).

12. Chambre de coupure de courant (100) selon l’une
des revendications précédentes, les premier et se-
cond contacts d’arc (112, 114) étant mobiles axiale-
ment l’un par rapport à l’autre.

13. Disjoncteur (200) comportant une chambre de cou-
pure de courant (100) selon l’une des revendications
précédentes.
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